
La Ville d’Arlon recrute 

un éducateur gradué ou assistant social (h/f) à l’abri de nuit 

avec constitution d’une réserve de recrutement valable 2 ans. 
 

Profil de fonction : 

 Accueillir les personnes 

 Organiser l’abri tous les soirs (literies/gestion de nourriture/organisation du 

souper/gestion des douches) 

 Capacité à travailler en équipe 

 Capacité d’écoute active 

 Gestion des conflits et pratique de la communication non-violente 

 Administratif : gestion des attestations 

 Etre garant de la sécurité des résidents ainsi que des bénévoles 

 Effectuer l’accueil et être présent sur le site de 19h00 à 23h00 

 Etre garant de la bonne tenue de la structure et faire respecter le règlement d’ordre 

intérieur 

 Pouvoir répondre aux demandes d’informations sur le tissu social 

 Pouvoir gérer une équipe de deux bénévoles tous les soirs 

 Participation aux réunions d’équipe et réunions de concertation/réseau. 

 

 

Conditions d’accès : 

 

 Etre porteur d’un diplôme dans le secteur social et/ou avoir une expérience de plus de 

3 ans dans le domaine social ; 

 Etre de conduite irréprochable et jouir des droits civils et politiques ; 

 Pour les ressortissants non européens, être en possession d’un titre de séjour en cours 

de validité et d’un permis de travail ; 

 Age minimum : 18 ans ; 

 Disposer d’un permis de conduire de type B et d’un véhicule ou autre moyen de 

locomotion personnel 

 La pratique de l’anglais est un atout 

 

Type de contrat : 

 Contrat de travail à durée indéterminée – Horaire de jour 

 Temps plein 

 Echelle : B1- diplôme d’éducateur gradué, assistant social ou équivalent. 

Pièces justificatives : 

 Lettre de candidature accompagnée d’un curriculum vitae ; 

 Extrait du casier judiciaire (modèle 2) délivré à une date postérieure à celle de vacance 

d’emploi ; 

 Certificat de résidence ; 

 Copie du diplôme. 

 

Les candidatures accompagnées des pièces justificatives doivent parvenir pour le 

XXXXXXXXXXX au plus tard (le cachet de la poste faisant foi) au Collège communal de 

la Ville d’Arlon, rue Paul Reuter, 8, 6700 ARLON. 

Arlon, le  

Par le Collège                                                                                                                                

Le Directeur général,      Le Bourgmestre-Président,   

 

 

          C. LECLERCQ       V. MAGNUS  


